
LA GESTION DURABLE DES 
RESSOURCES CÔTIÈRES EST 

UN ENJEU CRUCIAL POUR LES 
POPULATIONS DES PTOM,  

ELLES ASSURENT UNE SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE, MAIS ÉGALEMENT UNE  
PÉRENNISATION DES MODES DE VIE. 

DANS CE DOMAINE,  
INTEGRE S’EST FIXÉ 3 OBJECTIFS.

LES ACTIONS DU PROJET ONT ÉTÉ DÉFINIES AVEC LES TERRITOIRES, POUR RÉPONDRE 
AU MIEUX À LEURS BESOINS ET EN CONSIDÉRANT LES ENJEUX MAJEURS D’UNE 
GESTION DURABLE DES RESSOURCES CÔTIÈRES :

LA GESTION DES RESSOURCES CÔTIÈRES DANS LE PACIFIQUE 
La pêche côtière est la première 
ou la deuxième source de revenus 
de près de la moitié des ménages 
d’Océanie. 
Face à la dégradation progressive 
des ressources et de l’environne-
ment marin qui se dessine depuis 
de nombreuses années, les pays 
d’Océanie ont adopté des stra-
tégies diverses de gestion des 
ressources côtières, les plus pro-

bantes à ce jour sont celles qui as-
socient pleinement les pêcheurs et 
plus largement la population dans 
la définition et la mise en œuvre 
de mesures de gestion et à des 
degrés divers dans leur contrôle. 
Cette approche se justifie d’autant 
plus étant donné l’éparpillement 
géographique des territoires et la 
sous-dotation des gouvernements 
en termes de moyens humains et/

ou financiers. Le succès de cette 
gestion participative renvoie moins 
à une preuve scientifique de l’aug-
mentation statistique des stocks 
qu’à la perception d’une amélio-
ration de l’état des ressources 
par les gestionnaires locaux suite 
au développement de mesures de 
gestion locales et de leur mise en 
œuvre effective par des commu-
nautés impliquées. 

INTEGRE CONTRIBUE  
À LA GESTION DURABLE  

DES PÊCHES CÔTIÈRES

RENFORCER la gestion  
en participant à la mise en  
place de mesures concrètes

METTRE en lien les gestionnaires 
en organisant des échanges  
régionaux

AMÉLIORER les connaissances 
en réalisant des études ciblées
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PRÉSERVER  
DES RESSOURCES 

CÔTIÈRES
 Mettre en place  

des mesures permettant  
la pérennité des stocks

ALLIER  
LES SAVOIRS  

SCIENTIFIQUES  
ET LOCAUX 

Élaborer des mesures de 
gestion sur la base de savoirs 

traditionnels, de pratiques 
quotidiennes et d’études  

scientifiques 

GÉRER  
LOCALEMENT

Rendre les pêcheurs acteurs 
de la gestion depuis la 

conception jusqu’à la mise  
en œuvre. 



MISE EN PLACE DE ZONES DE PÊCHES 
RÉGLEMENTÉES, RÉALISATION D’ÉTUDES 

ÉCOLOGIQUES, SOCIALES, ANTHROPOLOGIQUES, 
ORGANISATIONS D’ATELIERS  

DE CONCERTATION AVEC  
LES PÊCHEURS…

LES ACTIONS

POUR EN SAVOIR PLUS :  
http://www.integre.spc.int

70 MILLIONS  
DE FRANCS CFP
pour le développement  
de projets de pêche  
côtière durable 
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Atelier régional 
Organisé par le projet INTEGRE, 
un atelier de la région polyné-
sienne sur la cogestion des res-
sources côtières a réuni en avril 
2017 une soixantaine de parti-
cipants de la région Pacifique 

pendant cinq jours en Polynésie 
française. Cet événement avait 
deux objectifs principaux : ali-
menter la réflexion de la Poly-
nésie française sur la cogestion 
de ses ressources lagonaires 
et initier un réseau polynésien 
d’échanges. Les participants, 
principalement des représen-
tants des services des pêches 
des pays, ont échangé sur leurs 
manières d’impliquer les acteurs 
locaux dans la gestion des res-
sources côtières. 

DIFFUSER LES  
CONNAISSANCES  

ET SAVOIR-FAIRE GRÂCE 
AUX ÉCHANGES RÉGIO-

NAUX ET LOCAUX
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EN 
POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Sur les sites de la presqu’île de Tahiti  
et de Raiatea-Taha’a : 
•  Mise en place de zones de pêches  

réglementées.
•   Identification des zones fonctionnelles 

halieutiques du lagon de Raiatea-Taha’a. 
•  Réalisation d’états écologiques des  

ressources lagonaires et d’études  
sur les pratiques de pêche.

Partenaires : Direction des Ressources 
Marines et Minières, Service de la Culture  
et du Patrimoine, CRIOBE, 
communes de Taha’a, Taputapuatea,  
Taiarapu-Est et Ouest.

L’UNION EUROPÉENNE 
VIA LE PROJET 

INTEGRE (2014-2018) 
APPORTE UN SOUTIEN 

FINANCIER À  
HAUTEUR DE :

56 MILLIONS  
DE FRANCS CFP

pour le développement  
de projets de pêche  
côtière durable

17 MILLIONS  
DE FRANCS CFP

pour l’organisation d’échanges
régionaux et de l’atelier 
régional et la capitalisation.

Échanges bilatéraux
En juin 2017, un déplacement a 
conduit 13 participants, de Moo-
rea en Polynésie française et de  
Nouvelle-Calédonie, à Fidji au sein 
du réseau fidjien des aires ma-
rines gérées localement (Locally- 
Managed Marine Area - LMMA). Ils 
ont ainsi rencontré et échangé avec 
les communautés de Kumi et Votua 
sur l’île principale de Viti Levu sur 
la manière dont ils géraient leurs 
ressources marines et les autres 
initiatives de développement local.

EN 
NOUVELLE-CALÉDONIE 

•  Conception d’un observatoire de  
la pêche lagonaire en province Sud,  
incluant la pêche non professionnelle.

•   Étude sociologique et scientifique  
pour la mise en protection du plateau  
des 5 miles.

•  Réalisation d’une série de 3 posters  
en langue locale sur les poissons d’Ouvéa  
et projets pédagogiques associés.

Partenaires : province Sud,  
GDPL Bomene Tapu,  
Syndicat des pêcheurs d’Ouvéa,  
Comité de gestion de l’île Ouen.

À 
PITCAIRN

Appui à la mise en place d’un plan 
de gestion de la pêche côtière. 

Partenaires :  
Environment Conservation  
and Natural Resource Division,  
King’s College de Londres.


